
REGLEMENT 
CHALLENGE D’HIVER DES HAUTS DE FRANCE 

DAMES 
2018-2019

1.  EPREUVE

Formule de jeu : Stableford individuelle
No-counting : aucune rencontre, Y COMPRIS LA FINALE, ne sera prise en compte pour la gestion de 
l’index.

Deux séries :

               - 1ère série          :     index inférieur à 18,4
               
               - 2ème série        :     index 18,5 à 36,0

Nous ne prendrons pas de joueuses dont l’index officiel est supérieur à 36,0.
Index pris en compte au 18 octobre 2018.

Départ :

          - 1ère série    :   boules bleues

          - 2ème série  :   boules rouges

Trois poules : 

          - Poule OPALE 

          - Poule BEFFROI 

          - Poule CATHEDRALE 

Chaque joueuse choisit son appartenance à l’une des trois poules et reste dans la même poule tout au long 
du challenge.

Exception pour la Poule Opale.
Cette poule sera réservée en priorité aux membres des clubs : Belle Dune, Dunkerque, 
Hardelot, Nampont-Saint-Martin, Saint-Omer, Le Touquet et Wimereux.
Le nombre d’inscriptions sera limité à 100.
En fonction de l’effectif atteint, les places restantes seront attribuées par tirage au sort.
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Procédure :
Lors de votre inscription au challenge d’hiver, celles qui désirent participer à la Poule 
Opale devront préciser un 2ème choix.
Les joueuses qui auront eu la chance d’être tirées au sort, ne pourront pas jouer dans 
cette même poule l’année N+1.

Cinq Tours : 1 par mois de novembre à mars,
aucune obligation de participer à toutes les épreuves
Finale en mai

2.   MODALITES DE L’EPREUVE ET ENGAGEMENT

- Etre membre et licenciée d’un club de la Ligue des Hauts de France

-  Droit d’inscription annuel : 20€/joueuse

Par l’intermédiaire de sa responsable Dame, chaque Club adressera à la Ligue des Hauts de 
France (envoyer copie des inscriptions à Véronique Béghin) :
un règlement global (1 seul chèque ou virement)
et la liste des joueuses engagées, précisant les nom et prénom, index, n° de licence et la 
Poule choisie

Clôture des inscriptions le jeudi 18 octobre 2018 minuit.
Les inscriptions non-accompagnées d’un règlement ne seront pas pris en compte.

- Green-fee entre 25€ et 40€, si green d’hiver GF réduit
    Les greens d’hiver ne sont pas un motif de report.

3.   INSCRIPTIONS AUX COMPETITIONS

Une feuille d’inscription sera envoyée aux capitaines et au club un mois avant chaque Tour. 
Elle sera affichée dans vos clubs.
Deux tranches horaires sont proposées aux joueuses :

          - 9H00 - 10H30

          - 10H30 - 12H00

Les inscriptions sont à envoyer au Club receveur au plus tard le vendredi 12H00 
précédant la compétition.
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En cas de désistement, il est rappelé aux joueuses d’en avertir au plus vite le secrétariat du 
golf concerné.
* évitez, s’il vous plait, de vous scratchez au dernier moment pour raisons climatiques!
* attention à vos licence et certificat médical en début d’année (s’ils ne sont pas renouvelés, le club 

receveur ne peut pas sortir correctement les cartes des joueuses…)

4.   RESULTATS

Merci aux clubs receveurs d’envoyer les résultats à la Ligue et à Véronique Béghin.

Ils seront publiés sur le site de la Ligue des Hauts de France à l’issue de chaque tour.

Chaque joueuse engagée vérifiera que son score a bien été enregistré.
En cas de problème, elle devra contacter Véronique Béghin.

5.   FINALE

-   Pour participer à la finale, il faut avoir joué au moins une rencontre

- La finale se disputera sur deux jours en mai : mercredi et jeudi, avec un dîner le 
mercredi soir

Il n’est pas obligatoire de participer aux deux jours de compétitions.
Les dates et lieu vous seront communiqués ultérieurement.

Formule de jeu à définir selon le nombre de participantes.

Seul, le simple du jeudi sera récompensé :
          - 1 prix BRUT par série
          - 1 classement net par série (pas de cumul, le Brut prime le Net)

6.   REMISE DES PRIX DU CHALLENGE D’HIVER

Elle se déroulera lors de la finale, au cours du dîner du mercredi soir (en cas d’absence, le 
prix sera remis à la joueuse suivante)
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Il y aura un Classement Général par Poule et par Série :

 - La somme des 3 meilleures cartes de chaque joueuse sera retenue pour ce classement
   (en cas d’annulation d’un ou plusieurs tours => classement sur les deux meilleures
    cartes)
 
- Seront récompensées par Poule et par Série :
      
       - 3 Prix BRUT  (Pas de cumul, le brut prime le net)
     +
       - Prix NET (selon le classement des joueuses ayant rendu 3 cartes)
         Pour le classement en net, en cas d’égalité, départage selon le nombre de tours joués                          
          (la joueuse qui a rendu le plus de cartes passe devant).

7.   TABLEAU DES RENCONTRE 2018/2019

DATES POULE 
BEFFROI POULE OPALE POULE 

CATHEDRALE REPORT

08/11/18 MORMAL HARDELOT CHATEAU 
D’HUMIERES 22/11/18

06/12/18 THUMERIES LE TOUQUET RARAY 20/12/18

17/01/19 LE SART WIMEREUX LYS CHANTILLY 31/01/19

07/02/19 BONDUES BELLE DUNE AILETTE 28/02/19

07/03/19 VERT PARC SAINT OMER AMIENS 21/03/19
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8.   COMITE DE L’EPREUVE

Maguy Maslard - Clotilde Lefèvre - Fabienne Alléard - Véronique Béghin et Edith 
Marchand (arbitre)

Responsable et suivi du Challenge : Véronique Béghin
mail : verobgn.ha@gmail.com
tél    : 06 31 35 55 61

Ligue de Golf des Hauts de France : 5 rue Jean Jaurès 59650 Villeneuve d’Ascq
mail : golfhautsdefrance@gmail.com
tél  :  03 20 98 96 58
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